
 

COMPAGNIE D’ARCHERS SAINT GEORGES 

LA ROCHE SUR YON 

 

RENCONTRE AMICALE 
 

Nous sommes heureux de vous inviter à participer à notre rencontre amicale 

 

Samedi 22 Novembre 2014 

Salle Rivoli – La Roche sur Yon 
 

HORAIRES Samedi après midi 

Ouverture du greffe 13h00 

Inspection du matériel 13h30 

Echauffement sur cibles 13h45 

Début des tirs 14h05 

 

TARIF 1 Départ 

Inscription 4€ 
 

 

 REGLEMENT : 

- Tir en rythme AB/CD ou ABC en fonction du nombre de tireurs 

- Distance de 10m avec blason de 122 pour la catégorie poussin 

- Distance de 15m avec blason au choix (122, 80, 60, 40) à préciser à l’inscription  

- Licence à jour (dématérialisée, imprimée) ou carte d’identité 

- Chaussures  de sport obligatoires 

 

 

CLASSEMENTS : 

- Récompenses aux 3 premiers de chaque niveau 

 

 

INSCRIPTIONS : 

- Enregistrées par ordre d’arrivée, avec priorité à celles accompagnées du règlement, dans la limite des places 

disponibles. 

- Règlement à effectuer à l’ordre de « COMPAGNIE D’ARCHERS SAINT GEORGES » et à envoyer, AVANT LE 17 

NOVEMBRE  à : 

COMPGANIE D’ARCHERS SAINT GEORGES – CONCOURS 2014 

Salle Rivoli, boulevard Rivoli 

85000 La ROCHE SUR YON 

- Pour toute information, vous pouvez contacter ELODIE au 06.52.22.04.63 (téléphone de la compagnie) ou par mail 

à cie.archers.saint.georges@gmail.com 

 

DIVERS : 

- Bar, sandwichs, gâteaux, crêpes, plein de bonnes choses et… bonne humeur ! 



COMPAGNIE D’ARCHERS SAINT GEORGES 

LA ROCHE SUR YON 

RENCONTRE AMICALE 

22 NOVEMBRE 2014 

 

 

 

 Club :      Responsable : 

 Téléphone :     Mail : 

 

Nom et prénom Licence 
Catégorie / Blason 

Montant 
Poussin 122 80 60 40 

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

 TOTAL  

 

 

Merci d’envoyer vos inscriptions, accompagnées du règlement, AVANT le 17 Novembre 2014. 
 

 

 

 

DROIT A L’IMAGE : Lors de la manifestation, des photos seront prises, et, pour certaines, 

visibles sur notre site internet. Les archers et accompagnateurs qui ne souhaitent pas y figurer 

doivent signaler leur opposition au greffe. 

 



PLAN D’ACCES 
 

 

 

 


